
CPTS : Comment mettre à jour son offre de santé ?



Après connexion au ROR, aller dans Mon établissement > Présentation > Mes unités.
Puis cliquez sur « Mes unités »

DECRIRE SA ZONE D’INTERVENTION

La page suivante s’ouvre avec la liste de vos unités. Cliquez sur Actions > Consulter 



Pour décrire la zone d’intervention cliquez sur l’icône en forme de véhicule, dans la

barre d’icônes située en haut à droite de l’écran

Cliquez sur la flèche à gauche de la région pour dérouler la liste des départements. De
même, cliquez sur la flèche à gauche du département concerné pour ouvrir la liste des
communes. Enfin, cliquez sur la flèche à gauche de la commune pour éventuellement
dérouler la liste des quartiers.



Attention : Ne pas oublier de cliquer sur                      en bas de page afin d’enregistrer 
votre sélection

Sélectionnez l’ensemble des communes ou quartiers concernés

Cliquez à nouveau sur Mon établissement > Présentation > Mes unités puis sur Actions > 
Consulter. La zone d’intervention sélectionnée apparait alors en bas de la fiche de votre 
unité CPTS 



En tant que référent ROR, il vous est également possible de compléter votre offre de
santé.

Attention : les données obligatoires (type d’unité, dénomination locale, modes de prise
en charge, actes spécifiques, âge min, âge max, activité de soins) ont été pré-saisies.
Elles ne doivent PAS être supprimées.

COMPLETER SON OFFRE




